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Objectif : Réduire la vulnérabilité des personnesObjectif : Réduire la vulnérabilité des personnes

Effet thermique
Comment se protéger contre l'effet thermique continu

compris entre 5 et 8 kW/m2

Des mesures constructives (travaux) concernant l'ensemble
des éléments de la construction, pour protéger les personnes 
contre les effets thermiques, sont obligatoires :

 

         

 _   de la construction pour le bâti futur

 _ Dans un délai de  pour le bâti existant 
    dans la limite de 10 % de la valeur vénale du bien.

         

Lors

5 ans
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